
 

 

 
Retour à la réalité du terrain ce dimanche 23 janvier 2022 sur la MAH1. 

En ce service du soir, les Surveillants de la MAH1 vont faire la découverte d’un véritable stock de 
marchandises illicites !!! 

En effet, pas moins de 235 grammes de produits stupéfiants ainsi qu’un téléphone et 
un chromecast (certainement que BeinSport ne suffit plus à nos délinquants…) ont été 
découverts dans une seule et même cellule !!! 
 

Monsieur le Directeur, veuillez prendre note (si vous en doutiez) que vous avez sous 
votre responsabilité des agents professionnels et volontaires, qui ne méritent pas, à la lecture de 
vos notes et directives, les allusions ou les mises en doute sur leurs actes ou leurs comportements 
au sein de la détention. ATTENTION !!! A force d’exacerber certains sens, vous risqueriez 
d’attiser le mécontentement. 
 
Monsieur le Directeur, les saisies de ce dimanche après-midi témoignent, une fois de plus, que LA 
PRIORITE doit être donnée à la SECURITE de l’établissement et de vos agents.  
 

Cette sécurité ne se réglera pas à coup de tringle !!! 
 

Maintenant, il est temps que vous preniez en compte le fléau qui frappe le CP 
Seysses-Toulouse : LES PROJECTIONS.   Alerté, vous l’êtes ! 
 
Au lieu de dépenser l’argent public inutilement, le SPS vous demande d’utiliser les deniers des 
contribuables à bon escient en procédant aux réparations des moyens de sécurité périmétriques 
existants (derrière le mirador 1, au niveau du QSL ,…)  
Il est également temps de vous servir de la vidéosurveillance mise à notre disposition «pour 
NOTRE SECURITE » lors des projections annoncées afin de saisir la justice pour confondre les 
complices de nos pensionnaires commanditaires de shit… vu que les Forces de l’ordre à 
l’extérieur sont déjà bien occupées et que leurs priorités ne sont plus les nôtres … 
 
En attendant vos réactions et vos actes, le SPS félicite les agents concernés pour cette fouille et 
pour leurs « trouvailles » et réclame que des félicitations soient faites officiellement à ces 
derniers.    

                                                                                                              Le bureau local, Le 23/01/22 


